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Souffrance mentale et travail 

 Littérature abondante sur les liens entre organisation du travail et santé physique 

et mentale 

 Risques Psycho-Sociaux1 (RPS), Karasek, Siegrist, justice organisationnelle, 

exigences émotionnelles, conflits éthiques, violences, harcèlement, insécurité de 

l’emploi,…  

 Difficile à appréhender : entités pathologiques diverses, outils de mesure différents, 

ressenti, interdépendance entre mesure de l’exposition et mesure de la pathologie, 

.. 

 Plusieurs rapports d’experts, différentes écoles, différentes approches 

disciplinaires 

 

 Tentatives de quantification et de surveillance 

Par approches indirectes : évaluation de part de la maladie dépressive des 

adultes attribuable aux déterminants professionnels  

Par approches directes : 

 interrogatoire des travailleurs : mesure du bien-être/mal-être au travail et de 

leur ressenti sur les liens avec le travail, de la souffrance mentale, repérage 

des RPS,  

  observations des médecins du travail 

1 : risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par les conditions d’emploi et les 

facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental 
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Programme de surveillance des maladies à 
caractère professionnel (           ) - Contexte 

 Dispositif législatif :  

    - Art L 461-6 du code de la SS : « Est obligatoire, pour tout 
docteur en médecine qui peut en connaître l’existence, 
notamment les médecins du travail, la déclaration tout 
symptôme et toute maladie qui présentent, « à son avis », 
un caractère professionnel » 

 

 S’appuyer sur l’expertise clinique des médecins du 
travail pour la surveillance épidémiologique et la veille 
sanitaire 

 



  

Programme de surveillance des maladies à 

caractère professionnel (            ) - Objectifs 

 Produire des indicateurs nationaux et régionaux  

 Mesurer la sous-déclaration des MP 

 Aider la révision ou extension des tableaux de 

réparation des maladies professionnelle  

 Initier une dynamique de contribution à la veille 

sanitaire parmi les médecins du travail 
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InVS 
Validation et analyse des données nationales, restitution des résultats nationaux 

Inspection médicale régionale du travail  
Animation régionale réseau, rétro information 

Epidémiologiste InVS - ORS - Direccte  
Validation, analyse des données régionales,  

restitution régionale 

Signalement de toutes les MCP 

Survenues durant deux quinzaines dans l’année 

 

Les opérateurs 
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Réseau de médecins du travail volontaires 
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Le Réseau 

2011 

     711 médecins  

78 884 salariés 

  4 591 signalements MCP 

 

Prévalence MCP :  

       5,1 % hommes 

       6,7 % femmes 
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Souffrance mentale imputable au travail 

2011 : 1492 notifiées 

2ème MCP signalée après les affections ostéoarticulaires 

Prévalence : 1,3 % Hommes ; 2,6 % Femmes 

CIM-10 Pathologie /Symptôme Hommes 

N = 594 

 Femmes 

N = 898 

F320-322, F412, Dépression 64,1 % 66,8 % 

F419 Troubles anxieux 11,3 % 12,1 % 

F510, F519 Troubles du sommeil 10,5 %  5,5 %  

Z73 Burn-out 5,7 %  7,1 % 

F431 Syndrome post-traumatique 1,7 % 2,9 % 

F102 Addictions 1,2 % 0,3 % 

F45 Somatisation 0,7 % 0,6 % 

F48 Névrose 0,3 % 0,1 % 



  

Prévalence de la souffrance mentale imputable   

au travail de 2006 à 2011 
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Hommes 

(N=594)  

Femmes 

(N=898) 

Organisation, management 48,5 % 45,9 % 

Charge de travail 13,2 13,2 

Dysfonctionnement prescriptions 6,3 7,6 

Changement d’organisation 7,3 6,9 

Déficit de reconnaissance 6,8 6,1 

Manque de moyens 4,8 4,3 

Mutation, déplacement 

Faible latitude décisionnelle 

Relations 26,0 % 34,6 % 

Avec la hiérarchie 10,8 % 13,9 % 

Avec les pairs 4,8 % 7,9 % 

Harcèlement, discrimination 2,7 % 3,9 % 

Exigences inhérentes activité 16,8 % 11,4 % 

Horaires (nuit, dimanche, gardes, 

modifications non programmées, 

..) 

6,3 % 3,3 % 

Ethique professionnelle 4,0 % 3,5 % 

Principaux facteurs que les médecins considèrent à l’origine 

de la souffrance mentale des cas signalés 



  

Souffrance mentale imputable au travail et secteur 

d’activité 
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Souffrance mentale imputable au travail - 2011 

Hommes 

OR ajustés (IC95 %) 

Âge 

< 25 ans Ref 

25-34 ans 2,6 (1,5 - 4,3) 

35-44 ans 5,0 (3,0 - 8,3) 

45-54 ans 5,7 (3,5 - 9,5) 

> 54 ans 6,3 (3,8  - 10,7) 

Catégorie sociale 

Ouvriers Ref 

Employés 2,6 (2,6 - 3,3) 

Professions inter. 3,1 (2,5 - 3,8) 

Cadres 3,4 (2,7 - 4,4) 

Secteur d’activité 

Industries Ref 

Construction 0,7 (0,5 - 1,0) 

Transport 1,2 (0,9 - 1,6) 

Activités financières 0,9 (0,5  - 1,5) 

Santé humaine 0,9 (0,6 – 1,2) 

Administration publique 1,2 (0,8 – 1,7) 

Femmes 

OR ajustés (IC95 %) 

Ref 

3,3 (2,1 - 4,4) 

4,6 (0,9 - 6,2) 

4,7 (3,2 - 6,8) 

4,5 (3,0 - 6,6) 

Ref 

2,4 (1,9 - 3,1) 

3,2 (2,4 - 4,2) 

4,3 (3,2 - 5,9) 

Ref 

1,3 (0,8 - 2,1) 

1,3 (1,0 - 1,8)  

0,7 (0,5 - 1,1) 

0,6 (0,5 - 0,8) 

1,1 (0,8 - 1,4) 



  

•  Discussion 
 

Principaux résultats 

 Augmentation de la prévalence des signalements de la souffrance psychique 

imputable au travail parmi les travailleurs actifs depuis 2006 

 Sexe ratio F/H = 2 

 Environ 50 % imputées à organisation fonctionnelle du travail (charge de travail, 

dysfonctionnement hiérarchie, modification non programmée organisation, déficit de 

reconnaissance…)  

 Problèmes relationnels hiérarchie, collègues, public,  (Femmes 35 % Hommes 26 %) 

 Âge et catégorie sociale associés de façon robuste 

 Disparités selon secteur d’activité, qui diminuent légèrement après ajustement sur 

l’âge et la CSP 

 Certains secteurs attendus n’apparaissent pas clairement 

Limites  

 Salariés actifs : Healthy Worker Effect  

 « Filtre » médecin du travail 

 Caractérisation des troubles signalés non standardisée 

 Critères d’imputabilité propres à chaque médecin (mise en place de groupes de 

réflexion entre pairs) 

 



  

•   Discussion 
 

 Certains résultats inhabituels :  

 gradient social inverse stable dans ce programme  

 association avec secteur d’activité moins prononcée qu’à 

première vue 

 

Observation des médecins du travail : biais ou réalité ? 

 confrontation des résultats avec autres sources d’information  

 nécessité de poursuivre des approches pluridisciplinaires  

Très rares maladies professionnelles reconnues dans ce champ :  

196 déclarées au RGSS et 94 reconnues et indemnisées en 2011, 

pas de tableau de MP, commission ad hoc 
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www.invs.sante.fr/Dossiers-thematiques/Travail-et-sante/Maladies-a-caractere-professionnel 



  

Souffrance mentale imputable au travail et âge 



  

Souffrance mentale imputable au travail et  

catégorie sociale 


